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d'exploiter à Mr DE MARCO Ludovic sous le numéro 032232010 (1 page) Page 352

R76-2023-04-28-00084 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr DUFFOURG Cédric sous le numéro 032231620 (1 page) Page 354

R76-2023-04-13-00059 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr ESPIE-VIDAL Benjamin sous le numéro 032231470 (1 page) Page 356

R76-2023-04-13-00056 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr FILLON Emmanuel sous le numro 032231440 (1 page) Page 358

R76-2023-04-28-00078 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr GIAVARINI Alexis sous le numéro 032231430 (1 page) Page 360

R76-2023-05-04-00014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr GIBRAT Loïc sous le numéro 032231700 (1 page) Page 362

R76-2023-04-28-00080 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr LAFORGE Peter sous le numéro 032231570 (1 page) Page 364
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R76-2023-04-25-00014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter au GAEC DE MONS sous le numéro 032231510 (1 page) Page 368

R76-2023-05-15-00015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter au GAEC DES COTES sous le numéro 032231820 (1 page) Page 370

R76-2023-04-25-00016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter de Mme GAUCHER Laétitia sous le numéro 032231560 (1 page) Page 372

R76-2023-04-28-00079 - DRAAF OCCITANIE -ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr AUTIPOUT Lionel sous le numéro 032231500 (1 page) Page 374

DDT34 / Economie agricole

R76-2023-05-26-00006 -

ARDC-34231132-BROCHIER-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1 page) Page 376

R76-2023-05-26-00005 - ARDC-34231133-GAEC LE PETIT

GIMIOS-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1 page) Page 378

DRAAF Occitanie / Service régional de l'agriculture et de l'agroalimentaire

R76-2023-09-13-00004 - Arrêté préfectoral portant refus d�exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures à BRUNEL Eric enregistré

sous le n°48 23 37, d'une superficie de 0,7124 hectares  (2 pages) Page 380

RECTORAT / Division de l'expertise et du conseil juridiques et financiers

R76-2023-09-14-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature de la

Rectrice de l'académie de Montpellier (domaine financier) (4 pages) Page 383

R76-2023-09-14-00002 - Subdélégation rectrice S.BEJEAN à DASEN LOT

missions JES (4 pages) Page 388

SGAR /

R76-2023-09-14-00005 - Arrêté portant délégation de signature à M Julien

TOGNOLA, Directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités, et aux agents de la DREETS au titre de la représentation de l'Etat

devant les juridictions (3 pages) Page 393
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2754 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD de Limoux 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UAD de Limoux, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 110004421 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Limoux est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 7 629 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 7 629 €, soit 636 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'UAD de Limoux et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00163

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2755 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de l'UAD Unité d�Auto

Dialyse Trèbes
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2755 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD de Trèbes 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UAD de Trèbes, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 110004439 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Trèbes est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 4 938 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 4 938 €, soit 412 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'UAD de Trèbes et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2756 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
SSR les Quatre Fontaines 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
la Pinède pour le SSR les Quatre Fontaines, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310021324 
EG FINESS : 110004942 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du SSR les Quatre Fontaines est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 55 957 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 421 164,90 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 5 199,00 € 
Aides à la contractualisation : 415 965,90 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 421 164,90 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 35 097,08 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 55 957 €, soit 4 663 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre le SSR les Quatre Fontaines et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2757 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'HAD de Narbonne 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Polyclinique le Languedoc à Narbonne pour l'HAD de Narbonne, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  110000114 
EG FINESS : 110005048 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'HAD de Narbonne est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 0 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 0 €, soit 0 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'HAD de Narbonne et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2758 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UDM de Carcassonne 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UDM de Carcassonne, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 110005311 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UDM de Carcassonne est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 23 306 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 23 306 €, soit 1 942 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'UDM de Carcassonne et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00167

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2759 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de l'HAD Hospitalisation A

Domicile du Pays des Quatre Vents
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2759 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'HAD Pays des Quatre Vents 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Korian Santé à l'Union pour l'HAD Pays des Quatre Vents, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310025010 
EG FINESS : 110005394 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'HAD Pays des Quatre Vents est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 25 530 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 62 928,83 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 62 928,83 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 25 530 €, soit 2 128 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'HAD Pays des Quatre Vents et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00168

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2760 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de l'UDM Unité de Dialyse

Médicalisée Polyclinique Polyclinique le

Languedoc
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2760 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UDM Polyclinique Polyclinique le Languedoc 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Polyclinique le Languedoc à Narbonne pour l'UDM Polyclinique Polyclinique le Languedoc, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  110000114 
EG FINESS : 110007259 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UDM Polyclinique Polyclinique le Languedoc est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 0 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 0 €, soit 0 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'UDM Polyclinique Polyclinique le Languedoc et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2761 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique de Miremont 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Clinique de Miremont à Badens pour la Clinique de Miremont, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  110000064 
EG FINESS : 110780152 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique de Miremont est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 33 365 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 432 359,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 5 965,31 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 2 653 712,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 432 359 €, soit 36 030 € 
Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0 €, soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0 €, soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 0 
€, soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 2 653 712 €, 
soit 221 143 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de 5 
965 €, soit 497 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0 €, soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 33 365 €, soit 2 780 € 
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Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Clinique de Miremont et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2762 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique de Soins de Suite le Christina 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Christina pour la Clinique de Soins de Suite le Christina, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  110000080 
EG FINESS : 110780194 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique de Soins de Suite le Christina est fixé pour l'année 2023, aux articles 
2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 26 665 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 393 475,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 393 475,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 393 475,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 32 789,58 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 26 665 €, soit 2 222 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Clinique de Soins de Suite le Christina et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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titre de l'année 2023 de Korian la Vernède 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2763 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
Korian la Vernède 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
Château de la Vernède à Conques sur Orbiel pour Korian la Vernède, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310021316 
EG FINESS : 110780202 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Korian la Vernède est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 79 836 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 465 007,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 465 007,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 465 007,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 38 750,58 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 79 836 €, soit 6 653 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre Korian la Vernède et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00172

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2764 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de HP Grand Narbonne
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2764 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'Hôpital privé du Grand Narbonne 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Hôpital privé du Grand Narbonne pour l'Hôpital privé du Grand Narbonne, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-06-07-00172 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2764 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, du forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de HP Grand Narbonne

74



4 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  110000114 
EG FINESS : 110780228 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'Hôpital privé du Grand Narbonne est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 367 604 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 34 030 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 096 039 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 319 932,32 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 21 292,00 € 
Aides à la contractualisation : 298 640,32 € 

 
Article 5 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 150 538,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 4 853,00 € 
Aides à la contractualisation : 145 685,00 € 
 

Article 6 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 35 292 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 2 941 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 150 538,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 12 544,83 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 096 039 €, soit   
91 337 € 
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Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 367 604 €, soit 30 634 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 34 030 €, soit 2 836 € 
 

Article 7 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'Hôpital privé du Grand Narbonne et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 8 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 9 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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R76-2023-06-07-00173

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2765 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de la Polyclinique Montréal 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2765 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Polyclinique Montréal 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Polyclinique Montréal à Carcassonne pour la Polyclinique Montréal, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  110000155 
EG FINESS : 110780483 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Montréal est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 198 548 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 963 110 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 198 986,04 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 198 986,04 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 14 000 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 1 167 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 963 110 €, soit      
80 259 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 198 548 €, soit 16 546 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Polyclinique Montréal et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2766 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UDM de Millau 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UDM de Millau, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-06-07-00174 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2766 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, du forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 UDM Unité de Dialyse Médicalisée

de Millau

86



4 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 120001748 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UDM de Millau est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 26 051 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 26 051 €, soit 2 171 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'UDM de Millau et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2767 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD de Rodez 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD de Rodez, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 120005228 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Rodez est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 9 174 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 9 174 €, soit 765 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'UAD de Rodez et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3729 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CH PONTEILS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH PONTEILS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300781010 
EG FINESS : 300000478 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1,0799.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 600,00 

92 512 NEUROLOGIE - HC 600,00 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 507,49 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 507,49 

95 515 GERIATRIE - HC 473,72 

96 516 DIGESTIF - HC 473,72 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 473,72 

87 518 ADDICTION - HC 473,72 

88 519 POLYVALENT - HC 380,63 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 636,21 

32 522 NEUROLOGIE - HP 636,21 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 525,06 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 525,06 

35 525 GERIATRIE - HP 474,92 

36 526 DIGESTIF - HP 474,92 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 474,92 

38 528 ADDICTION - HP 474,92 

39 529 POLYVALENT - HP 507,64 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le représentant du CH PONTEILS et sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3730 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du INSTITUT 
REINSERTION AVEUGLES ARAMAV 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le INSTITUT REINSERTION AVEUGLES ARAMAV, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300786266 
EG FINESS : 300786274 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1,2205.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 398,69 

92 512 NEUROLOGIE - HC 398,69 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 333,09 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 333,09 

95 515 GERIATRIE - HC 300,91 

96 516 DIGESTIF - HC 300,91 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 300,91 

87 518 ADDICTION - HC 300,91 

88 519 POLYVALENT - HC 315,67 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 371,35 

32 522 NEUROLOGIE - HP 371,35 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 292,43 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 292,43 

35 525 GERIATRIE - HP 277,20 

36 526 DIGESTIF - HP 277,20 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 277,20 

38 528 ADDICTION - HP 277,20 

39 529 POLYVALENT - HP 282,74 

 
 
  

ARS OCCITANIE - R76-2023-08-01-00041 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3730 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er juillet 2023 de l' INSTITUT REINSERTION AVEUGLES ARAMAV 108



Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le représentant du INSTITUT REINSERTION AVEUGLES 
ARAMAV et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3731 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du SSR DEFICIENTS 
VISUELS ET BASSE VISION 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR DEFICIENTS VISUELS ET BASSE VISION, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 310014329 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 326,66 

92 512 NEUROLOGIE - HC 326,66 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 272,91 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 272,91 

95 515 GERIATRIE - HC 246,55 

96 516 DIGESTIF - HC 246,55 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 246,55 

87 518 ADDICTION - HC 246,55 

88 519 POLYVALENT - HC 258,64 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 304,26 

32 522 NEUROLOGIE - HP 304,26 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 239,60 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 239,60 

35 525 GERIATRIE - HP 227,12 

36 526 DIGESTIF - HP 227,12 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 227,12 

38 528 ADDICTION - HP 227,12 

39 529 POLYVALENT - HP 231,66 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du SSR DEFICIENTS VISUELS ET 
BASSE VISION et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3732 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du LES HOPITAUX 
DE LUCHON 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le LES HOPITAUX DE LUCHON, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310180013 
EG FINESS : 310784558 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 326,66 

92 512 NEUROLOGIE - HC 326,66 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 272,91 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 272,91 

95 515 GERIATRIE - HC 246,55 

96 516 DIGESTIF - HC 246,55 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 246,55 

87 518 ADDICTION - HC 246,55 

88 519 POLYVALENT - HC 258,64 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 304,26 

32 522 NEUROLOGIE - HP 304,26 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 239,60 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 239,60 

35 525 GERIATRIE - HP 227,12 

36 526 DIGESTIF - HP 227,12 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 227,12 

38 528 ADDICTION - HP 227,12 

39 529 POLYVALENT - HP 231,66 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du LES HOPITAUX DE LUCHON et 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3733 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du MECS 
CASTELNOUVEL 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le MECS CASTELNOUVEL, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 310780481 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 326,66 

92 512 NEUROLOGIE - HC 326,66 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 272,91 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 272,91 

95 515 GERIATRIE - HC 246,55 

96 516 DIGESTIF - HC 246,55 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 246,55 

87 518 ADDICTION - HC 246,55 

88 519 POLYVALENT - HC 258,64 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 304,26 

32 522 NEUROLOGIE - HP 304,26 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 239,60 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 239,60 

35 525 GERIATRIE - HP 227,12 

36 526 DIGESTIF - HP 227,12 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 227,12 

38 528 ADDICTION - HP 227,12 

39 529 POLYVALENT - HP 231,66 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du MECS CASTELNOUVEL et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3734 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER COMMINGES PYRENEES 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER COMMINGES PYRENEES, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310780671 
EG FINESS : 310000310 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 555,61 

92 512 NEUROLOGIE - HC 555,61 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 469,94 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 469,94 

95 515 GERIATRIE - HC 438,67 

96 516 DIGESTIF - HC 438,67 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 438,67 

87 518 ADDICTION - HC 438,67 

88 519 POLYVALENT - HC 352,47 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 589,14 

32 522 NEUROLOGIE - HP 589,14 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 486,21 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 486,21 

35 525 GERIATRIE - HP 439,78 

36 526 DIGESTIF - HP 439,78 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 439,78 

38 528 ADDICTION - HP 439,78 

39 529 POLYVALENT - HP 470,08 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du CENTRE HOSPITALIER 
COMMINGES PYRENEES et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux 
caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3735 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du C.H. (EX H.L.) DE 
REVEL 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) DE REVEL, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310780713 
EG FINESS : 310000336 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 326,66 

92 512 NEUROLOGIE - HC 326,66 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 272,91 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 272,91 

95 515 GERIATRIE - HC 246,55 

96 516 DIGESTIF - HC 246,55 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 246,55 

87 518 ADDICTION - HC 246,55 

88 519 POLYVALENT - HC 258,64 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 304,26 

32 522 NEUROLOGIE - HP 304,26 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 239,60 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 239,60 

35 525 GERIATRIE - HP 227,12 

36 526 DIGESTIF - HP 227,12 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 227,12 

38 528 ADDICTION - HP 227,12 

39 529 POLYVALENT - HP 231,66 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du C.H. (EX H.L.) DE REVEL et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3736 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CHU DE 
TOULOUSE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CHU DE TOULOUSE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781406 
EG FINESS : 310000484 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe grand et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 642,68 

92 512 NEUROLOGIE - HC 642,68 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 543,58 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 543,58 

95 515 GERIATRIE - HC 528,38 

96 516 DIGESTIF - HC 528,38 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 528,38 

87 518 ADDICTION - HC 528,38 

88 519 POLYVALENT - HC 461,36 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 589,14 

32 522 NEUROLOGIE - HP 589,14 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 486,21 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 486,21 

35 525 GERIATRIE - HP 439,78 

36 526 DIGESTIF - HP 439,78 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 439,78 

38 528 ADDICTION - HP 439,78 

39 529 POLYVALENT - HP 470,08 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du CHU DE TOULOUSE et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3737 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE PAUL 
DOTTIN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE PAUL DOTTIN, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 310781422 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1,1958.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe moyen et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 440,45 

92 512 NEUROLOGIE - HC 440,45 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 364,95 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 364,95 

95 515 GERIATRIE - HC 326,85 

96 516 DIGESTIF - HC 326,85 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 326,85 

87 518 ADDICTION - HC 326,85 

88 519 POLYVALENT - HC 308,05 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 363,83 

32 522 NEUROLOGIE - HP 363,83 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 286,51 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 286,51 

35 525 GERIATRIE - HP 271,59 

36 526 DIGESTIF - HP 271,59 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 271,59 

38 528 ADDICTION - HP 271,59 

39 529 POLYVALENT - HP 277,02 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du CENTRE PAUL DOTTIN et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3738 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du C.H. (EX H.L.) DE 
MURET 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) DE MURET, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310786256 
EG FINESS : 310013628 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,8563.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 475,77 

92 512 NEUROLOGIE - HC 475,77 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 402,41 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 402,41 

95 515 GERIATRIE - HC 375,63 

96 516 DIGESTIF - HC 375,63 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 375,63 

87 518 ADDICTION - HC 375,63 

88 519 POLYVALENT - HC 301,82 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 504,48 

32 522 NEUROLOGIE - HP 504,48 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 416,34 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 416,34 

35 525 GERIATRIE - HP 376,58 

36 526 DIGESTIF - HP 376,58 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 376,58 

38 528 ADDICTION - HP 376,58 

39 529 POLYVALENT - HP 402,53 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du C.H. (EX H.L.) DE MURET et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3740 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du POUPONNIERE 
ANDRE BOUSQUAIROL 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le POUPONNIERE ANDRE BOUSQUAIROL, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310788997 
EG FINESS : 310792874 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1,2549.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 409,93 

92 512 NEUROLOGIE - HC 409,93 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 342,47 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 342,47 

95 515 GERIATRIE - HC 309,40 

96 516 DIGESTIF - HC 309,40 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 309,40 

87 518 ADDICTION - HC 309,40 

88 519 POLYVALENT - HC 324,57 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 381,82 

32 522 NEUROLOGIE - HP 381,82 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 300,67 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 300,67 

35 525 GERIATRIE - HP 285,01 

36 526 DIGESTIF - HP 285,01 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 285,01 

38 528 ADDICTION - HP 285,01 

39 529 POLYVALENT - HP 290,71 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du POUPONNIERE ANDRE 
BOUSQUAIROL et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3741 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du ETS PUBLIC DE 
SANTE (EX HL)DE LOMAGNE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le ETS PUBLIC DE SANTE (EX HL)DE LOMAGNE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320004310 
EG FINESS : 320000110 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,8319.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 462,21 

92 512 NEUROLOGIE - HC 462,21 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 390,94 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 390,94 

95 515 GERIATRIE - HC 364,93 

96 516 DIGESTIF - HC 364,93 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 364,93 

87 518 ADDICTION - HC 364,93 

88 519 POLYVALENT - HC 293,22 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 490,11 

32 522 NEUROLOGIE - HP 490,11 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 404,48 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 404,48 

35 525 GERIATRIE - HP 365,85 

36 526 DIGESTIF - HP 365,85 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 365,85 

38 528 ADDICTION - HP 365,85 

39 529 POLYVALENT - HP 391,06 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du ETS PUBLIC DE SANTE (EX HL)DE 
LOMAGNE et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3742 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER D'AUCH 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER D'AUCH, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780117 
EG FINESS : 320000086 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,8325.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe moyen et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 477,08 

92 512 NEUROLOGIE - HC 477,08 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 429,76 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 429,76 

95 515 GERIATRIE - HC 417,76 

96 516 DIGESTIF - HC 417,76 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 417,76 

87 518 ADDICTION - HC 417,76 

88 519 POLYVALENT - HC 378,27 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 490,46 

32 522 NEUROLOGIE - HP 490,46 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 404,77 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 404,77 

35 525 GERIATRIE - HP 366,12 

36 526 DIGESTIF - HP 366,12 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 366,12 

38 528 ADDICTION - HP 366,12 

39 529 POLYVALENT - HP 391,34 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du CENTRE HOSPITALIER D'AUCH et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3743 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER CONDOM 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER CONDOM, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780133 
EG FINESS : 320000102 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,8973.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 498,55 

92 512 NEUROLOGIE - HC 498,55 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 421,68 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 421,68 

95 515 GERIATRIE - HC 393,62 

96 516 DIGESTIF - HC 393,62 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 393,62 

87 518 ADDICTION - HC 393,62 

88 519 POLYVALENT - HC 316,27 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 528,64 

32 522 NEUROLOGIE - HP 528,64 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 436,28 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 436,28 

35 525 GERIATRIE - HP 394,61 

36 526 DIGESTIF - HP 394,61 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 394,61 

38 528 ADDICTION - HP 394,61 

39 529 POLYVALENT - HP 421,80 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du CENTRE HOSPITALIER CONDOM et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3744 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du C.H. (EX H.L.)  DE 
GIMONT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.)  DE GIMONT, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780158 
EG FINESS : 320000128 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,82.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 455,60 

92 512 NEUROLOGIE - HC 455,60 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 385,35 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 385,35 

95 515 GERIATRIE - HC 359,71 

96 516 DIGESTIF - HC 359,71 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 359,71 

87 518 ADDICTION - HC 359,71 

88 519 POLYVALENT - HC 289,03 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 483,09 

32 522 NEUROLOGIE - HP 483,09 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 398,69 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 398,69 

35 525 GERIATRIE - HP 360,62 

36 526 DIGESTIF - HP 360,62 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 360,62 

38 528 ADDICTION - HP 360,62 

39 529 POLYVALENT - HP 385,47 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du C.H. (EX H.L.)  DE GIMONT et sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3745 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du C.H.I. (EX H.L.) DE 
LOMBEZ SAMATAN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H.I. (EX H.L.) DE LOMBEZ SAMATAN, 
 
 
 
  

ARS OCCITANIE - R76-2023-08-01-00055 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3745 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er juillet 2023 du C.H.I. (EX H.L.) DE LOMBEZ SAMATAN 163



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780174 
EG FINESS : 320000144 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,7356.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 408,71 

92 512 NEUROLOGIE - HC 408,71 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 345,69 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 345,69 

95 515 GERIATRIE - HC 322,69 

96 516 DIGESTIF - HC 322,69 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 322,69 

87 518 ADDICTION - HC 322,69 

88 519 POLYVALENT - HC 259,28 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 433,37 

32 522 NEUROLOGIE - HP 433,37 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 357,66 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 357,66 

35 525 GERIATRIE - HP 323,50 

36 526 DIGESTIF - HP 323,50 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 323,50 

38 528 ADDICTION - HP 323,50 

39 529 POLYVALENT - HP 345,79 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du C.H.I. (EX H.L.) DE LOMBEZ SAMATAN et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3746 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du C.H. (EX H.L.) DE 
MAUVEZIN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) DE MAUVEZIN, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780182 
EG FINESS : 320000151 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,7413.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 411,87 

92 512 NEUROLOGIE - HC 411,87 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 348,37 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 348,37 

95 515 GERIATRIE - HC 325,19 

96 516 DIGESTIF - HC 325,19 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 325,19 

87 518 ADDICTION - HC 325,19 

88 519 POLYVALENT - HC 261,29 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 436,73 

32 522 NEUROLOGIE - HP 436,73 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 360,43 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 360,43 

35 525 GERIATRIE - HP 326,01 

36 526 DIGESTIF - HP 326,01 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 326,01 

38 528 ADDICTION - HP 326,01 

39 529 POLYVALENT - HP 348,47 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du C.H. (EX H.L.) DE MAUVEZIN et sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3747 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du C.H. (EX H.L.) DE 
MIRANDE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) DE MIRANDE, 
 
 
 
  

ARS OCCITANIE - R76-2023-08-01-00057 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3747 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er juillet 2023 du C.H. (EX H.L.) DE MIRANDE 171



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780190 
EG FINESS : 320000169 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1,0794.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 352,60 

92 512 NEUROLOGIE - HC 352,60 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 294,58 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 294,58 

95 515 GERIATRIE - HC 266,13 

96 516 DIGESTIF - HC 266,13 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 266,13 

87 518 ADDICTION - HC 266,13 

88 519 POLYVALENT - HC 279,18 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 328,42 

32 522 NEUROLOGIE - HP 328,42 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 258,62 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 258,62 

35 525 GERIATRIE - HP 245,15 

36 526 DIGESTIF - HP 245,15 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 245,15 

38 528 ADDICTION - HP 245,15 

39 529 POLYVALENT - HP 250,05 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du C.H. (EX H.L.) DE MIRANDE et sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3748 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du C.H. (EX H.L.) DE 
NOGARO 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) DE NOGARO, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780208 
EG FINESS : 320000177 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,767.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 426,15 

92 512 NEUROLOGIE - HC 426,15 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 360,44 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 360,44 

95 515 GERIATRIE - HC 336,46 

96 516 DIGESTIF - HC 336,46 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 336,46 

87 518 ADDICTION - HC 336,46 

88 519 POLYVALENT - HC 270,34 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 451,87 

32 522 NEUROLOGIE - HP 451,87 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 372,92 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 372,92 

35 525 GERIATRIE - HP 337,31 

36 526 DIGESTIF - HP 337,31 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 337,31 

38 528 ADDICTION - HP 337,31 

39 529 POLYVALENT - HP 360,55 

 
 
  

ARS OCCITANIE - R76-2023-08-01-00058 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3748 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er juillet 2023 du C.H. (EX H.L.) DE NOGARO 176



Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du C.H. (EX H.L.) DE NOGARO et sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3749 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du C.H. (EX H.L.) DE 
VIC-FEZENSAC 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) DE VIC-FEZENSAC, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780216 
EG FINESS : 320000185 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1,0584.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 345,74 

92 512 NEUROLOGIE - HC 345,74 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 288,85 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 288,85 

95 515 GERIATRIE - HC 260,95 

96 516 DIGESTIF - HC 260,95 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 260,95 

87 518 ADDICTION - HC 260,95 

88 519 POLYVALENT - HC 273,74 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 322,03 

32 522 NEUROLOGIE - HP 322,03 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 253,59 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 253,59 

35 525 GERIATRIE - HP 240,38 

36 526 DIGESTIF - HP 240,38 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 240,38 

38 528 ADDICTION - HP 240,38 

39 529 POLYVALENT - HP 245,19 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du C.H. (EX H.L.) DE VIC-FEZENSAC et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 

 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-08-01-00059 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3749 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er juillet 2023 du C.H. (EX H.L.) DE VIC-FEZENSAC 181



ARS OCCITANIE

R76-2023-08-01-00060

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3750 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er juillet 2023 du CTRE

PEDIATRIQUE SAINT-JACQUES MPR

ARS OCCITANIE - R76-2023-08-01-00060 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3750 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er juillet 2023 du CTRE PEDIATRIQUE SAINT-JACQUES MPR 182



 

 

 
 
 
 
 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3750 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CTRE 
PEDIATRIQUE SAINT-JACQUES MPR 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CTRE PEDIATRIQUE SAINT-JACQUES MPR, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 750810590 
EG FINESS : 320780323 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,886.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe moyen et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 326,34 

92 512 NEUROLOGIE - HC 326,34 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 270,40 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 270,40 

95 515 GERIATRIE - HC 242,17 

96 516 DIGESTIF - HC 242,17 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 242,17 

87 518 ADDICTION - HC 242,17 

88 519 POLYVALENT - HC 228,24 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 269,57 

32 522 NEUROLOGIE - HP 269,57 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 212,29 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 212,29 

35 525 GERIATRIE - HP 201,23 

36 526 DIGESTIF - HP 201,23 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 201,23 

38 528 ADDICTION - HP 201,23 

39 529 POLYVALENT - HP 205,25 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du CTRE PEDIATRIQUE SAINT-JACQUES MPR 
et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3751 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du INSTITUT SAINT 
PIERRE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le INSTITUT SAINT PIERRE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340022722 
EG FINESS : 340000025 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,8115.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe grand et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 521,53 

92 512 NEUROLOGIE - HC 521,53 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 441,12 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 441,12 

95 515 GERIATRIE - HC 428,78 

96 516 DIGESTIF - HC 428,78 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 428,78 

87 518 ADDICTION - HC 428,78 

88 519 POLYVALENT - HC 374,39 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 478,09 

32 522 NEUROLOGIE - HP 478,09 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 394,56 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 394,56 

35 525 GERIATRIE - HP 356,88 

36 526 DIGESTIF - HP 356,88 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 356,88 

38 528 ADDICTION - HP 356,88 

39 529 POLYVALENT - HP 381,47 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du INSTITUT SAINT PIERRE et sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3752 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
ORTHOPEDIQUE MAGUELONE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE ORTHOPEDIQUE MAGUELONE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340780881 
EG FINESS : 340000439 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe moyen et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 368,33 

92 512 NEUROLOGIE - HC 368,33 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 305,19 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 305,19 

95 515 GERIATRIE - HC 273,33 

96 516 DIGESTIF - HC 273,33 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 273,33 

87 518 ADDICTION - HC 273,33 

88 519 POLYVALENT - HC 257,61 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 304,26 

32 522 NEUROLOGIE - HP 304,26 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 239,60 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 239,60 

35 525 GERIATRIE - HP 227,12 

36 526 DIGESTIF - HP 227,12 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 227,12 

38 528 ADDICTION - HP 227,12 

39 529 POLYVALENT - HP 231,66 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CENTRE ORTHOPEDIQUE MAGUELONE 
et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3753 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340013028 
EG FINESS : 340001064 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1,3332.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe moyen et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 491,06 

92 512 NEUROLOGIE - HC 491,06 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 406,88 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 406,88 

95 515 GERIATRIE - HC 364,40 

96 516 DIGESTIF - HC 364,40 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 364,40 

87 518 ADDICTION - HC 364,40 

88 519 POLYVALENT - HC 343,45 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 405,64 

32 522 NEUROLOGIE - HP 405,64 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 319,43 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 319,43 

35 525 GERIATRIE - HP 302,80 

36 526 DIGESTIF - HP 302,80 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 302,80 

38 528 ADDICTION - HP 302,80 

39 529 POLYVALENT - HP 308,85 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE 
PROPARA et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3754 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER BEDARIEUX 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER BEDARIEUX, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340009893 
EG FINESS : 340780444 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,9202.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 511,27 

92 512 NEUROLOGIE - HC 511,27 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 432,44 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 432,44 

95 515 GERIATRIE - HC 403,66 

96 516 DIGESTIF - HC 403,66 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 403,66 

87 518 ADDICTION - HC 403,66 

88 519 POLYVALENT - HC 324,34 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 542,13 

32 522 NEUROLOGIE - HP 542,13 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 447,41 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 447,41 

35 525 GERIATRIE - HP 404,69 

36 526 DIGESTIF - HP 404,69 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 404,69 

38 528 ADDICTION - HP 404,69 

39 529 POLYVALENT - HP 432,57 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CENTRE HOSPITALIER BEDARIEUX et 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3755  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 des HOPITAUX DU 
BASSIN DE THAU 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et les HOPITAUX DU BASSIN DE THAU, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340011295 
EG FINESS : 340000223 

 340780436 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT Intitulé du tarif  MONTANTS  

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 555,61 

92 512 NEUROLOGIE - HC 555,61 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 469,94 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 469,94 

95 515 GERIATRIE - HC 438,67 

96 516 DIGESTIF - HC 438,67 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 438,67 

87 518 ADDICTION - HC 438,67 

88 519 POLYVALENT - HC 352,47 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 589,14 

32 522 NEUROLOGIE - HP 589,14 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 486,21 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 486,21 

35 525 GERIATRIE - HP 439,78 

36 526 DIGESTIF - HP 439,78 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 439,78 

38 528 ADDICTION - HP 439,78 

39 529 POLYVALENT - HP 470,08 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant des HOPITAUX DU BASSIN DE THAU et 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3756  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CH BEZIERS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH BEZIERS, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780055 
EG FINESS : 340000033 

 340017771 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT Intitulé du tarif  MONTANTS  

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 555,61 

92 512 NEUROLOGIE - HC 555,61 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 469,94 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 469,94 

95 515 GERIATRIE - HC 438,67 

96 516 DIGESTIF - HC 438,67 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 438,67 

87 518 ADDICTION - HC 438,67 

88 519 POLYVALENT - HC 352,47 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 589,14 

32 522 NEUROLOGIE - HP 589,14 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 486,21 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 486,21 

35 525 GERIATRIE - HP 439,78 

36 526 DIGESTIF - HP 439,78 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 439,78 

38 528 ADDICTION - HP 439,78 

39 529 POLYVALENT - HP 470,08 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CH BEZIERS et sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3757  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER SAINT PONS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER SAINT PONS, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780469 
EG FINESS : 340000181 

 340008176 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
1,1026.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT Intitulé du tarif  MONTANTS  

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 360,18 

92 512 NEUROLOGIE - HC 360,18 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 300,91 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 300,91 

95 515 GERIATRIE - HC 271,85 

96 516 DIGESTIF - HC 271,85 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 271,85 

87 518 ADDICTION - HC 271,85 

88 519 POLYVALENT - HC 285,18 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 335,48 

32 522 NEUROLOGIE - HP 335,48 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 264,18 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 264,18 

35 525 GERIATRIE - HP 250,42 

36 526 DIGESTIF - HP 250,42 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 250,42 

38 528 ADDICTION - HP 250,42 

39 529 POLYVALENT - HP 255,43 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CENTRE HOSPITALIER SAINT PONS et 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3758  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CHU 
MONTPELLIER 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CHU MONTPELLIER, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780477 
EG FINESS : 340785161 

 340008275 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe grand et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT Intitulé du tarif  MONTANTS  

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 642,68 

92 512 NEUROLOGIE - HC 642,68 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 543,58 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 543,58 

95 515 GERIATRIE - HC 528,38 

96 516 DIGESTIF - HC 528,38 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 528,38 

87 518 ADDICTION - HC 528,38 

88 519 POLYVALENT - HC 461,36 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 589,14 

32 522 NEUROLOGIE - HP 589,14 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 486,21 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 486,21 

35 525 GERIATRIE - HP 439,78 

36 526 DIGESTIF - HP 439,78 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 439,78 

38 528 ADDICTION - HP 439,78 

39 529 POLYVALENT - HP 470,08 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CHU MONTPELLIER et sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3759 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER DE LODEVE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER DE LODEVE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340780519 
EG FINESS : 340000215 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1,2525.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 695,90 

92 512 NEUROLOGIE - HC 695,90 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 588,60 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 588,60 

95 515 GERIATRIE - HC 549,43 

96 516 DIGESTIF - HC 549,43 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 549,43 

87 518 ADDICTION - HC 549,43 

88 519 POLYVALENT - HC 441,47 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 737,90 

32 522 NEUROLOGIE - HP 737,90 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 608,98 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 608,98 

35 525 GERIATRIE - HP 550,82 

36 526 DIGESTIF - HP 550,82 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 550,82 

38 528 ADDICTION - HP 550,82 

39 529 POLYVALENT - HP 588,78 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CENTRE HOSPITALIER DE LODEVE et 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3760 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CH CLERMONT 
L'HERAULT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH CLERMONT L'HERAULT, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340780543 
EG FINESS : 340000249 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,8863.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 492,44 

92 512 NEUROLOGIE - HC 492,44 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 416,51 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 416,51 

95 515 GERIATRIE - HC 388,79 

96 516 DIGESTIF - HC 388,79 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 388,79 

87 518 ADDICTION - HC 388,79 

88 519 POLYVALENT - HC 312,39 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 522,15 

32 522 NEUROLOGIE - HP 522,15 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 430,93 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 430,93 

35 525 GERIATRIE - HP 389,78 

36 526 DIGESTIF - HP 389,78 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 389,78 

38 528 ADDICTION - HP 389,78 

39 529 POLYVALENT - HP 416,63 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CH CLERMONT L'HERAULT et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3761 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CLINIQUE DU 
MAS DE ROCHET 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CLINIQUE DU MAS DE ROCHET, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 340781608 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,7752.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 430,71 

92 512 NEUROLOGIE - HC 430,71 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 364,30 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 364,30 

95 515 GERIATRIE - HC 340,06 

96 516 DIGESTIF - HC 340,06 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 340,06 

87 518 ADDICTION - HC 340,06 

88 519 POLYVALENT - HC 273,23 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 456,70 

32 522 NEUROLOGIE - HP 456,70 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 376,91 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 376,91 

35 525 GERIATRIE - HP 340,92 

36 526 DIGESTIF - HP 340,92 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 340,92 

38 528 ADDICTION - HP 340,92 

39 529 POLYVALENT - HP 364,41 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CLINIQUE DU MAS DE ROCHET et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3762 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CH PAUL COSTE 
FLORET LAMALOU 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH PAUL COSTE FLORET LAMALOU, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340796358 
EG FINESS : 340780220 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1,0392.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe moyen et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 382,77 

92 512 NEUROLOGIE - HC 382,77 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 317,15 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 317,15 

95 515 GERIATRIE - HC 284,04 

96 516 DIGESTIF - HC 284,04 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 284,04 

87 518 ADDICTION - HC 284,04 

88 519 POLYVALENT - HC 267,71 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 316,19 

32 522 NEUROLOGIE - HP 316,19 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 248,99 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 248,99 

35 525 GERIATRIE - HP 236,02 

36 526 DIGESTIF - HP 236,02 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 236,02 

38 528 ADDICTION - HP 236,02 

39 529 POLYVALENT - HP 240,74 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CH PAUL COSTE FLORET LAMALOU et 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3763 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTREREEDUC 
FONCTIONNELLE LA ROSERAIE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTREREEDUC FONCTIONNELLE LA ROSERAIE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 460780117 
EG FINESS : 460000060 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,8639.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe grand et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 426,66 

92 512 NEUROLOGIE - HC 426,66 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 356,47 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 356,47 

95 515 GERIATRIE - HC 316,62 

96 516 DIGESTIF - HC 316,62 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 316,62 

87 518 ADDICTION - HC 316,62 

88 519 POLYVALENT - HC 277,04 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 262,85 

32 522 NEUROLOGIE - HP 262,85 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 206,99 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 206,99 

35 525 GERIATRIE - HP 196,21 

36 526 DIGESTIF - HP 196,21 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 196,21 

38 528 ADDICTION - HP 196,21 

39 529 POLYVALENT - HP 200,13 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot et le représentant du CENTREREEDUC FONCTIONNELLE LA 
ROSERAIE et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3764  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CSSR NOTRE 
DAME DE BRETENOUX 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR NOTRE DAME DE BRETENOUX, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460785090 
EG FINESS : 460006083 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,9015.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT Intitulé du tarif  MONTANTS  

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 294,48 

92 512 NEUROLOGIE - HC 294,48 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 246,03 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 246,03 

95 515 GERIATRIE - HC 222,26 

96 516 DIGESTIF - HC 222,26 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 222,26 

87 518 ADDICTION - HC 222,26 

88 519 POLYVALENT - HC 233,16 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 274,29 

32 522 NEUROLOGIE - HP 274,29 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 216,00 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 216,00 

35 525 GERIATRIE - HP 204,75 

36 526 DIGESTIF - HP 204,75 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 204,75 

38 528 ADDICTION - HP 204,75 

39 529 POLYVALENT - HP 208,84 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot et le représentant du CSSR NOTRE DAME DE BRETENOUX et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3765  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER FIGEAC 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER FIGEAC, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780083 
EG FINESS : 460007842 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,8019.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT Intitulé du tarif  MONTANTS  

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 445,54 

92 512 NEUROLOGIE - HC 445,54 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 376,84 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 376,84 

95 515 GERIATRIE - HC 351,77 

96 516 DIGESTIF - HC 351,77 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 351,77 

87 518 ADDICTION - HC 351,77 

88 519 POLYVALENT - HC 282,65 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 472,43 

32 522 NEUROLOGIE - HP 472,43 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 389,89 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 389,89 

35 525 GERIATRIE - HP 352,66 

36 526 DIGESTIF - HP 352,66 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 352,66 

38 528 ADDICTION - HP 352,66 

39 529 POLYVALENT - HP 376,96 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot et le représentant du CENTRE HOSPITALIER FIGEAC et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3766 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER ST CERE ST JACQUES 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER ST CERE ST JACQUES, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 460780091 
EG FINESS : 460000052 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,9414.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 523,05 

92 512 NEUROLOGIE - HC 523,05 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 442,40 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 442,40 

95 515 GERIATRIE - HC 412,96 

96 516 DIGESTIF - HC 412,96 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 412,96 

87 518 ADDICTION - HC 412,96 

88 519 POLYVALENT - HC 331,82 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 554,62 

32 522 NEUROLOGIE - HP 554,62 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 457,72 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 457,72 

35 525 GERIATRIE - HP 414,01 

36 526 DIGESTIF - HP 414,01 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 414,01 

38 528 ADDICTION - HP 414,01 

39 529 POLYVALENT - HP 442,53 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot et le représentant du CENTRE HOSPITALIER ST CERE ST JACQUES 
et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3767 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER JEAN COULON GOURDON 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER JEAN COULON GOURDON, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 460780208 
EG FINESS : 460000102 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,8655.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 480,88 

92 512 NEUROLOGIE - HC 480,88 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 406,73 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 406,73 

95 515 GERIATRIE - HC 379,67 

96 516 DIGESTIF - HC 379,67 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 379,67 

87 518 ADDICTION - HC 379,67 

88 519 POLYVALENT - HC 305,06 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 509,90 

32 522 NEUROLOGIE - HP 509,90 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 420,81 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 420,81 

35 525 GERIATRIE - HP 380,63 

36 526 DIGESTIF - HP 380,63 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 380,63 

38 528 ADDICTION - HP 380,63 

39 529 POLYVALENT - HP 406,85 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot et le représentant du CENTRE HOSPITALIER JEAN COULON 
GOURDON et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3768 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER JEAN ROUGIER CAHORS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER JEAN ROUGIER CAHORS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 460780216 
EG FINESS : 460000110 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1,0114.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 561,94 

92 512 NEUROLOGIE - HC 561,94 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 475,30 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 475,30 

95 515 GERIATRIE - HC 443,67 

96 516 DIGESTIF - HC 443,67 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 443,67 

87 518 ADDICTION - HC 443,67 

88 519 POLYVALENT - HC 356,49 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 595,86 

32 522 NEUROLOGIE - HP 595,86 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 491,75 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 491,75 

35 525 GERIATRIE - HP 444,79 

36 526 DIGESTIF - HP 444,79 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 444,79 

38 528 ADDICTION - HP 444,79 

39 529 POLYVALENT - HP 475,44 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot et le représentant du CENTRE HOSPITALIER JEAN ROUGIER 
CAHORS et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3769 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du SSR SPECIALISE 
EN PNEUMOLOGIE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR SPECIALISE EN PNEUMOLOGIE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480782101 
EG FINESS : 480000793 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,9865.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 322,25 

92 512 NEUROLOGIE - HC 322,25 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 269,23 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 269,23 

95 515 GERIATRIE - HC 243,22 

96 516 DIGESTIF - HC 243,22 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 243,22 

87 518 ADDICTION - HC 243,22 

88 519 POLYVALENT - HC 255,15 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 300,15 

32 522 NEUROLOGIE - HP 300,15 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 236,37 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 236,37 

35 525 GERIATRIE - HP 224,05 

36 526 DIGESTIF - HP 224,05 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 224,05 

38 528 ADDICTION - HP 224,05 

39 529 POLYVALENT - HP 228,53 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le représentant du SSR SPECIALISE EN PNEUMOLOGIE et 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3770 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
POSTCURE ALCOOLIQUE STE MARIE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE POSTCURE ALCOOLIQUE STE MARIE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480000827 
EG FINESS : 480000835 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,8812.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 287,85 

92 512 NEUROLOGIE - HC 287,85 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 240,49 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 240,49 

95 515 GERIATRIE - HC 217,26 

96 516 DIGESTIF - HC 217,26 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 217,26 

87 518 ADDICTION - HC 217,26 

88 519 POLYVALENT - HC 227,91 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 268,11 

32 522 NEUROLOGIE - HP 268,11 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 211,14 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 211,14 

35 525 GERIATRIE - HP 200,14 

36 526 DIGESTIF - HP 200,14 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 200,14 

38 528 ADDICTION - HP 200,14 

39 529 POLYVALENT - HP 204,14 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le représentant du CENTRE POSTCURE ALCOOLIQUE STE 
MARIE et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3771  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER MENDE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER MENDE, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780097 
EG FINESS : 480000017 

 480780279 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
1,1652.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT Intitulé du tarif  MONTANTS  

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 647,40 

92 512 NEUROLOGIE - HC 647,40 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 547,57 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 547,57 

95 515 GERIATRIE - HC 511,14 

96 516 DIGESTIF - HC 511,14 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 511,14 

87 518 ADDICTION - HC 511,14 

88 519 POLYVALENT - HC 410,70 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 686,47 

32 522 NEUROLOGIE - HP 686,47 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 566,53 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 566,53 

35 525 GERIATRIE - HP 512,43 

36 526 DIGESTIF - HP 512,43 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 512,43 

38 528 ADDICTION - HP 512,43 

39 529 POLYVALENT - HP 547,74 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le représentant du CENTRE HOSPITALIER MENDE et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3772 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER DE FLORAC 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER DE FLORAC, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480780139 
EG FINESS : 480000041 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,9036.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 502,05 

92 512 NEUROLOGIE - HC 502,05 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 424,64 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 424,64 

95 515 GERIATRIE - HC 396,38 

96 516 DIGESTIF - HC 396,38 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 396,38 

87 518 ADDICTION - HC 396,38 

88 519 POLYVALENT - HC 318,49 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 532,35 

32 522 NEUROLOGIE - HP 532,35 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 439,34 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 439,34 

35 525 GERIATRIE - HP 397,39 

36 526 DIGESTIF - HP 397,39 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 397,39 

38 528 ADDICTION - HP 397,39 

39 529 POLYVALENT - HP 424,76 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le représentant du CENTRE HOSPITALIER DE FLORAC et 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3773 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CH MARVEJOLS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH MARVEJOLS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480780154 
EG FINESS : 480000066 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,9016.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 500,94 

92 512 NEUROLOGIE - HC 500,94 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 423,70 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 423,70 

95 515 GERIATRIE - HC 395,50 

96 516 DIGESTIF - HC 395,50 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 395,50 

87 518 ADDICTION - HC 395,50 

88 519 POLYVALENT - HC 317,79 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 531,17 

32 522 NEUROLOGIE - HP 531,17 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 438,37 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 438,37 

35 525 GERIATRIE - HP 396,51 

36 526 DIGESTIF - HP 396,51 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 396,51 

38 528 ADDICTION - HP 396,51 

39 529 POLYVALENT - HP 423,82 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le représentant du CH MARVEJOLS et sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3774 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE POST 
CURE LE BOY 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE POST CURE LE BOY, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480782168 
EG FINESS : 480780212 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,8275.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 270,31 

92 512 NEUROLOGIE - HC 270,31 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 225,83 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 225,83 

95 515 GERIATRIE - HC 204,02 

96 516 DIGESTIF - HC 204,02 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 204,02 

87 518 ADDICTION - HC 204,02 

88 519 POLYVALENT - HC 214,02 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 251,78 

32 522 NEUROLOGIE - HP 251,78 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 198,27 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 198,27 

35 525 GERIATRIE - HP 187,94 

36 526 DIGESTIF - HP 187,94 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 187,94 

38 528 ADDICTION - HP 187,94 

39 529 POLYVALENT - HP 191,70 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le représentant du CENTRE POST CURE LE BOY et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3775 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du MAISON DE 
REPOS LES TILLEULS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le MAISON DE REPOS LES TILLEULS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480001635 
EG FINESS : 480780287 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,8662.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 282,95 

92 512 NEUROLOGIE - HC 282,95 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 236,39 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 236,39 

95 515 GERIATRIE - HC 213,56 

96 516 DIGESTIF - HC 213,56 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 213,56 

87 518 ADDICTION - HC 213,56 

88 519 POLYVALENT - HC 224,03 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 263,55 

32 522 NEUROLOGIE - HP 263,55 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 207,54 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 207,54 

35 525 GERIATRIE - HP 196,73 

36 526 DIGESTIF - HP 196,73 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 196,73 

38 528 ADDICTION - HP 196,73 

39 529 POLYVALENT - HP 200,66 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le représentant du MAISON DE REPOS LES TILLEULS et 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3776  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du SSR 
PEDIATRIQUE LES ECUREUILS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR PEDIATRIQUE LES ECUREUILS, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480782101 
EG FINESS : 480780543 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 
0,7732.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT Intitulé du tarif  MONTANTS  

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 252,57 

92 512 NEUROLOGIE - HC 252,57 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 211,01 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 211,01 

95 515 GERIATRIE - HC 190,63 

96 516 DIGESTIF - HC 190,63 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 190,63 

87 518 ADDICTION - HC 190,63 

88 519 POLYVALENT - HC 199,98 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 235,25 

32 522 NEUROLOGIE - HP 235,25 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 185,26 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 185,26 

35 525 GERIATRIE - HP 175,61 

36 526 DIGESTIF - HP 175,61 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 175,61 

38 528 ADDICTION - HP 175,61 

39 529 POLYVALENT - HP 179,12 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le représentant du SSR PEDIATRIQUE LES ECUREUILS et 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3778 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du CENTRE 
HOSPITALIER BAGNERES DE BIGORRE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER BAGNERES DE BIGORRE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650780166 
EG FINESS : 650000052 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe grand et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 642,68 

92 512 NEUROLOGIE - HC 642,68 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 543,58 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 543,58 

95 515 GERIATRIE - HC 528,38 

96 516 DIGESTIF - HC 528,38 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 528,38 

87 518 ADDICTION - HC 528,38 

88 519 POLYVALENT - HC 461,36 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 589,14 

32 522 NEUROLOGIE - HP 589,14 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 486,21 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 486,21 

35 525 GERIATRIE - HP 439,78 

36 526 DIGESTIF - HP 439,78 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 439,78 

38 528 ADDICTION - HP 439,78 

39 529 POLYVALENT - HP 470,08 

 
 
  

ARS OCCITANIE - R76-2023-08-01-00087 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3778 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er juillet 2023 du CH BAGNERES DE BIGORRE 292



Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le représentant du CENTRE HOSPITALIER 
BAGNERES DE BIGORRE et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux 
caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3779 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du HOPITAUX DE 
LANNEMEZAN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le HOPITAUX DE LANNEMEZAN, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650780174 
EG FINESS : 650000060 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,7954.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 441,93 

92 512 NEUROLOGIE - HC 441,93 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 373,79 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 373,79 

95 515 GERIATRIE - HC 348,92 

96 516 DIGESTIF - HC 348,92 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 348,92 

87 518 ADDICTION - HC 348,92 

88 519 POLYVALENT - HC 280,35 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 468,60 

32 522 NEUROLOGIE - HP 468,60 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 386,73 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 386,73 

35 525 GERIATRIE - HP 349,80 

36 526 DIGESTIF - HP 349,80 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 349,80 

38 528 ADDICTION - HP 349,80 

39 529 POLYVALENT - HP 373,90 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le représentant du HOPITAUX DE LANNEMEZAN 
et sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3780 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du HOPITAL  LE 
MONTAIGU 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le HOPITAL  LE MONTAIGU, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650780190 
EG FINESS : 650000078 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 0,9514.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 310,78 

92 512 NEUROLOGIE - HC 310,78 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 259,65 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 259,65 

95 515 GERIATRIE - HC 234,57 

96 516 DIGESTIF - HC 234,57 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 234,57 

87 518 ADDICTION - HC 234,57 

88 519 POLYVALENT - HC 246,07 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 289,47 

32 522 NEUROLOGIE - HP 289,47 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 227,96 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 227,96 

35 525 GERIATRIE - HP 216,08 

36 526 DIGESTIF - HP 216,08 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 216,08 

38 528 ADDICTION - HP 216,08 

39 529 POLYVALENT - HP 220,40 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le représentant du HOPITAL  LE MONTAIGU et sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Arrêté ARS Occitanie n° 2023-4258
portant sur les bénéficiaires de l’Année-Recherche
2023/2024 de la subdivision de Toulouse

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur modifiée ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine ;

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2020 ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 
région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l’arrêté du 21 janvier 2016 sur les modalités d’organisation de l’année recherche ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine ;

Vu l’arrêté du 18 septembre 2017 portant détermination des régions et subdivisions du troisième cycle des 
études de médecine et du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ;

Vu l’arrêté du 07 juillet 2023 fixant le nombre d’internes susceptibles de bénéficier d’une année recherche 
pour l’année universitaire 2023/2024 ;

Vu la décision n° 2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l'agence régionale de santé Occitanie,

Vu l’avis de la Commission de sélection réunie le 31 juillet 2023,
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

A R R Ê T E

Article 1 : Pour l’année universitaire 2023/2024, les internes en médecine dont les noms figurent sur la liste 

issue de la Commission de sélection, consultable à la Direction du Premier Recours, sont autorisés 
à effectuer une année recherche dans un laboratoire agréé, en vue d’obtenir un Master 2 ou une 
thèse.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 3 : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 05 septembre 2023

Le Directeur Général de l’Agence
Régionale de Santé Occitanie,

Didier JAFFRE
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r:>w5@xr y 
z6>{|A }C~� � z:<A }BB� � F5:xA2�56�@@A }JB� � F?65:9x }JK� � 4�6?@?Ar2M6>A@x59Ar }11� � O56@ }3B�� 
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DDT30

R76-2023-08-10-00003

ARDC dossier autorisation d'exploiter de ALEGRE

Fabien sous le numéro 30230012

DDT30 - R76-2023-08-10-00003 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de ALEGRE Fabien sous le numéro 30230012 308



DDT30 - R76-2023-08-10-00003 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de ALEGRE Fabien sous le numéro 30230012 309



DDT30

R76-2023-03-17-00022

ARDC dossier autorisation d'exploiter de

COURTHIEU Bastien sous le numéro 30230034

DDT30 - R76-2023-03-17-00022 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de COURTHIEU Bastien sous le numéro 30230034 310



DDT30 - R76-2023-03-17-00022 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de COURTHIEU Bastien sous le numéro 30230034 311



DDT30

R76-2023-03-24-00021

ARDC dossier autorisation d'exploiter de

DESPOIX Nicolas sous le numéro 30230035

DDT30 - R76-2023-03-24-00021 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de DESPOIX Nicolas sous le numéro 30230035 312



DDT30 - R76-2023-03-24-00021 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de DESPOIX Nicolas sous le numéro 30230035 313



DDT30

R76-2023-03-15-00016

ARDC dossier autorisation d'exploiter de EARL

MAS DE CLOVIS sous le numéro 30230007

DDT30 - R76-2023-03-15-00016 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de EARL MAS DE CLOVIS sous le numéro 30230007 314



DDT30 - R76-2023-03-15-00016 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de EARL MAS DE CLOVIS sous le numéro 30230007 315



DDT30

R76-2023-03-29-00016

ARDC dossier autorisation d'exploiter de

POUDEVIGNE Geoffrey sous le numéro

30230040

DDT30 - R76-2023-03-29-00016 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de POUDEVIGNE Geoffrey sous le numéro 30230040 316



DDT30 - R76-2023-03-29-00016 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de POUDEVIGNE Geoffrey sous le numéro 30230040 317



DDT30

R76-2023-03-15-00017

ARDC dossier autorisation d'exploiter de RIBES

Thibaut sous le numéro 30230033

DDT30 - R76-2023-03-15-00017 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de RIBES Thibaut sous le numéro 30230033 318



DDT30 - R76-2023-03-15-00017 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de RIBES Thibaut sous le numéro 30230033 319



DDT32

R76-2023-04-25-00015

DRAAF OCCITANIE - ARDC  dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL DUFRECHOU

FLORENT sous le numéro 032231520

DDT32 - R76-2023-04-25-00015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC  dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DUFRECHOU FLORENT sous le

numéro 032231520 320



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 18/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 31,78 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32420 MONBARDON, 32420 SARCOS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231520

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 25/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DUFRECHOU FLORENT (DUFRECHOU Florent)
lieu dit Guiraudote
32420 SARCOSAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-25-00015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC  dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DUFRECHOU FLORENT sous le

numéro 032231520 321



DDT32

R76-2023-04-13-00060

DRAAF OCCITANIE - ARDC  dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme GAMBETTA

Caroline sous le numéro 032231480

DDT32 - R76-2023-04-13-00060 - DRAAF OCCITANIE - ARDC  dossier d'autorisation d'exploiter à Mme GAMBETTA Caroline sous le

numéro 032231480 322



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 13/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 11,83 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 L'ISLE JOURDAIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231480

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAMBETTA Caroline
2018 chemin de Moufielle
32600 L’ISLE JOURDAINAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-13-00060 - DRAAF OCCITANIE - ARDC  dossier d'autorisation d'exploiter à Mme GAMBETTA Caroline sous le

numéro 032231480 323



DDT32

R76-2023-05-04-00011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation

d'exploiter à Mr VIDAL Alexandre sous le numéro

032231670

DDT32 - R76-2023-05-04-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr VIDAL Alexandre sous le numéro 032231670 324



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 04/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 17,13 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 MONFORT, 32120 SAINT BRES , 32120 BAJONNETTE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 04/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231670

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

VIDAL Alexandre
Lieu dit Nogues
32120 MONFORTAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-05-04-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr VIDAL Alexandre sous le numéro 032231670 325



DDT32

R76-2023-04-28-00086

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL D'EMBASSAU

sous le numéro 032231640

DDT32 - R76-2023-04-28-00086 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL D'EMBASSAU sous le numéro

032231640 326



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 27/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 28,12 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32480 TOURNECOUPE, 32480 PESSOULENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231640

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL D’EMBASSAU (ARAGON Marc)
lieu dit Embassau
32380 TOURNECOUPEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-28-00086 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL D'EMBASSAU sous le numéro

032231640 327



DDT32

R76-2023-04-28-00085

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à L'EARL DE LA

TEOULERE sous le numéro 032231630

DDT32 - R76-2023-04-28-00085 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à L'EARL DE LA TEOULERE sous le

numéro 032231630 328



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 28/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 19 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 RAMOUZENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231630

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LA TEOULERE ( PELIZZA Stéphane et Muriel)
La Tuilerie
32190 LANNEPAXAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-28-00085 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à L'EARL DE LA TEOULERE sous le

numéro 032231630 329



DDT32

R76-2023-04-25-00013

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL DES TERRES

SAINT JEAN sous le numéro 032231490

DDT32 - R76-2023-04-25-00013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DES TERRES SAINT JEAN sous le

numéro 032231490 330



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 14/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 2,13 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 CAMPAGNE D'ARMAGNAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 14/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231490

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 14/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 25/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DES TERRES SAINT JEAN (LECOUFFE Julien et Gregory)
11 rue de Wavans
62390 VILLERS-L’HOPITALAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-25-00013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DES TERRES SAINT JEAN sous le
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R76-2023-05-04-00012

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL POZZOBON

sous le numéro 032231680
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032231680 332



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 02/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 16 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32370 MANCIET. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 02/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231680

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL POZZOBON (POZZOBON Denis et Estelle)
Lieu dit l’Herete
32800 CAMPAGNE D’ARMAGNACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL TERREAU

D'AELIA sous le numéro 032231730
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 03/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,61 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 PUJAUDRAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 03/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231730

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 03/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL TERREAU D’AELIA (LOUBENS Pierre et Carine)
lieu dit Vieilles Vignes
32600 L’ISLE JOURDAINAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-05-04-00016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL TERREAU D'AELIA sous le
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R76-2023-05-04-00010

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCEA BRIN DE

CHENE sous le numéro 032231660
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numéro 032231660 336



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 28/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 2,46 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 CHELAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231660

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA BRIN DE CHENE (BOULANGER Yves, CAULET Jean, 
FOURE Jean)
Le Village
32140 CHELAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-05-04-00010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA BRIN DE CHENE sous le
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DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier
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sous le numéro 032231460
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 12/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 98,4 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 L'ISLE JOURDAIN, 32600 SEGOUFIELLE, LASSERRE-PRADERE (31) MERENVIELLE (31). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231460

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DARDENNE (CLERMONT Jérôme et DARDENNE Cécile)
Cap du Bosc
32430 SAINT-GEORGESAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-13-00058 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA DARDENNE sous le numéro
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DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCEA DES

VALLONS sous le numéro 032231690
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032231690 340



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 02/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,73 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 CANNET, 32400 RISCLE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 02/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231690

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DES VALLONS (LANNUX Alain, Julie et Elodie)
403 chemin du Haget
32400 RISCLEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame la gérante,

J’accuse réception le 03/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,16 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32290 BOUZON GELLENAVE , 32290 AIGNAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 03/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231720

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 03/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA TAUZIA ( MUSSET Aurore)
1205 chemin des Potiers 
32400 FUSTEROUAUAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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d'autorisation d'exploiter à Mm SOUQUET

Pauline sous le numro 032231420
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 04/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,82 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32440 CASTELNAU D'AUZAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 04/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231420

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

SOUQUET Pauline
715 route de l’Enclade
32440 CASTELNAU D’AUZAN LABARREREAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-05-04-00007 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mm SOUQUET Pauline sous le numro

032231420 345



DDT32

R76-2023-05-15-00014

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme DESANGLES

Mélissa sous le numéro 032231760

DDT32 - R76-2023-05-15-00014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme DESANGLES Mélissa sous le

numéro 032231760 346



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 05/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 185 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32320 SAINT CHRISTAUD , 32300 BARS, 32320 BASSOUES, 32320 PEYRUSSE GRANDE, POUYLEBON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 05/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231760

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 15/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

DESANGLES Mélissa (pour la SCEA DU PETRICOU)
lieu dit Pétricou
32320 SAINT CHRISTAUDAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-05-15-00014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme DESANGLES Mélissa sous le

numéro 032231760 347



DDT32

R76-2023-04-13-00057

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme SAINTE-MARIE

Shana sous le numéro 032231450

DDT32 - R76-2023-04-13-00057 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme SAINTE-MARIE Shana sous le

numéro 032231450 348



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 12/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,5 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 LOUBERSAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231450

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

SAINTE-MARIE Shana
775 chemin de la Tuilerie
32300 LOUBERSANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-13-00057 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme SAINTE-MARIE Shana sous le

numéro 032231450 349



DDT32

R76-2023-05-04-00017

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr CAVASIN Franck

sous le numéro 032231740

DDT32 - R76-2023-05-04-00017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr CAVASIN Franck sous le numéro

032231740 350



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 03/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 2,53 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32200 GIMONT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 03/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231740

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 03/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

CAVASIN Franck
3 bis impasse des Arènes Appt 301
31100 TOULOUSEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-05-04-00017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr CAVASIN Franck sous le numéro

032231740 351



DDT32

R76-2023-06-13-00007

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr DE MARCO

Ludovic sous le numéro 032232010

DDT32 - R76-2023-06-13-00007 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr DE MARCO Ludovic sous le

numéro 032232010 352



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 03/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 0 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 EAUZE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 03/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032232010

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 03/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/06/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

 DE MARCO Ludovic pour LE HOUR PRESERVATION DU 
DOMAINE
76 rue Vestrepain
31100 TOULOUSE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-06-13-00007 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr DE MARCO Ludovic sous le

numéro 032232010 353



DDT32

R76-2023-04-28-00084

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr DUFFOURG

Cédric sous le numéro 032231620

DDT32 - R76-2023-04-28-00084 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr DUFFOURG Cédric sous le numéro

032231620 354



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 27/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 49 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32420 TOURNAN, 32420 SIMORRE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231620

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

DUFFOURG  Cédric
La Croix de Labat
32270 LUSSANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-28-00084 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr DUFFOURG Cédric sous le numéro

032231620 355



DDT32

R76-2023-04-13-00059

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr ESPIE-VIDAL

Benjamin sous le numéro 032231470

DDT32 - R76-2023-04-13-00059 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr ESPIE-VIDAL Benjamin sous le

numéro 032231470 356



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 13/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 72,76 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32290 LUPIAC, 32290 MARGOUET MEYMES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231470

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

ESPIE-VIDAL Benjamin (pour la SCEA CASTELMORE)
14 rue Octave Feuillet
31500 TOULOUSEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-13-00059 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr ESPIE-VIDAL Benjamin sous le

numéro 032231470 357



DDT32

R76-2023-04-13-00056

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr FILLON Emmanuel

sous le numro 032231440

DDT32 - R76-2023-04-13-00056 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr FILLON Emmanuel sous le numro

032231440 358



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 12/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,84 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32320 BAZIAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231440

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

FILLON Emmanuel
5 route des Pyrénées
32450 CASTELNAU BARBARENSAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-13-00056 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr FILLON Emmanuel sous le numro

032231440 359



DDT32

R76-2023-04-28-00078

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr GIAVARINI Alexis

sous le numéro 032231430

DDT32 - R76-2023-04-28-00078 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr GIAVARINI Alexis sous le numéro

032231430 360



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 77,16 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32270 SAINT SAUVY , 32200 SAINTE MARIE , 32120 MAUVEZIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231430

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

GIAVARINI Alexis
A Larié
32200 SAINTE MARIEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-28-00078 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr GIAVARINI Alexis sous le numéro

032231430 361



DDT32

R76-2023-05-04-00014

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr GIBRAT Loïc sous

le numéro 032231700

DDT32 - R76-2023-05-04-00014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr GIBRAT Loïc sous le numéro

032231700 362



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 02/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 5,92 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32200 GIMONT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 02/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231700

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

GIBRAT Loïc
Lieu dit le Bourderon
32270 AUBIETAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-05-04-00014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr GIBRAT Loïc sous le numéro

032231700 363



DDT32

R76-2023-04-28-00080

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr LAFORGE Peter

sous le numéro 032231570

DDT32 - R76-2023-04-28-00080 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LAFORGE Peter sous le numéro

032231570 364



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 26/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,41 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32320 SAINT CHRISTAUD . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231570

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAFORGE Peter 
lieu dit Au Carpou
32320 SAINT CHRISTAUDAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-28-00080 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LAFORGE Peter sous le numéro

032231570 365



DDT32

R76-2023-05-04-00009

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr PRATAVIERA Luc

sous le numéro 032231650

DDT32 - R76-2023-05-04-00009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr PRATAVIERA Luc sous le numéro

032231650 366



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 11,42 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 GONDRIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231650

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

PRATAVIERA Luc
Lieu Dit Charpenties
32330 GONDRINAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-05-04-00009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr PRATAVIERA Luc sous le numéro

032231650 367



DDT32

R76-2023-04-25-00014

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC DE MONS

sous le numéro 032231510

DDT32 - R76-2023-04-25-00014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DE MONS sous le numéro

032231510 368



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 18/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 22,9 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32810 MONTAUT LES CRENEAUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231510

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 25/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE MONS (BEGUE Véronique et Jean-Jacques)
17 route de Sainte Christie
32270 CRASTESAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-25-00014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DE MONS sous le numéro

032231510 369



DDT32

R76-2023-05-15-00015

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC DES COTES

sous le numéro 032231820

DDT32 - R76-2023-05-15-00015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DES COTES sous le numéro

032231820 370



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 11/05/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 125,94 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32490 MONFERRAN SAVES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 11/05/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231820

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/08/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/09/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 15/05/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DES COTES ( DELIX Jean, Aubin et Quentin)
Aux Côtes 
32490 MONFERRAN-SAVESAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-05-15-00015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DES COTES sous le numéro

032231820 371



DDT32

R76-2023-04-25-00016

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter de Mme GAUCHER

Laétitia sous le numéro 032231560

DDT32 - R76-2023-04-25-00016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter de Mme GAUCHER Laétitia sous le

numéro 032231560 372



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 25/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 33,96 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 MANENT MONTANE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 25/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231560

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 25/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 25/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 25/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAUCHER Laétitia (pour la SCEA AU MARCHAND)
Au Marchand
32140 MANENT-MONTANÉAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-25-00016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter de Mme GAUCHER Laétitia sous le

numéro 032231560 373



DDT32

R76-2023-04-28-00079

DRAAF OCCITANIE -ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr AUTIPOUT Lionel sous le numéro

032231500

DDT32 - R76-2023-04-28-00079 - DRAAF OCCITANIE -ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr AUTIPOUT Lionel sous le numéro

032231500 374



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/04/2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 0,79 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 NOILHAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/04/2023
- Numéro d’enregistrement  : 032231500

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/07/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/08/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/04/2023

Le Directeur départemental des Territoires

à

AUTIPOUT Lionel
2063 Chemin d’En Cazabat
32130 NOILHANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2023-04-28-00079 - DRAAF OCCITANIE -ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr AUTIPOUT Lionel sous le numéro

032231500 375



DDT34

R76-2023-05-26-00006
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